
 Période : mai 2023 à fin 2028

 Cibles : 

- les agriculteurs principalement,

- les collectifs d'agriculteurs (caves coopératives, 

CUMA, associations pastorales…)

- les communes ou intercommunalités

- divers privés (entreprises, comités d’entreprises)

 Territoires principaux : Ariège, Aude, Aveyron, 

Gers, Haute-Garonne, Hérault, Lot, Tarn

 Echelle : exploitation, commune

Programme régional « Terres de biodiversité »

Incitations, conseils et accompagnement pour la mise en 

œuvre d’actions de gestion et de restauration de la biodiversité

 A l'issue de nos diagnostics, un panel de différentes mesures est proposé 

aux agriculteurs :

 préservation et restauration de la structure du paysage 

 modification des pratiques de fauche

 modification des pratiques culturales 

 préservation et restauration de milieux spécifiques

 gestion raisonnée des traitements antiparasitaires

 préservation des espèces de faune et de flore

 contribution à la connaissance des espèces

 gestion des espèces exotiques envahissantes

 Entre 2023 et 2025 (résultats partiels pour quelques mesures) : 

- 12,5 km de haies plantées

- 1,3 ha de surface spécifique préservée (bosquet et prairie humide)

- 738 m2 de mares créées concernant 16 mares

- 1285 m2 de mares restaurées concernant 9 mares

- Modification d’UGB pour maintenir ouvert les pelouses sèches calcicoles 

- Mise en place de la pratique de fauche centrifuge

- 212 nichoirs/gîtes/perchoirs installés

- 5 buttes à guêpiers restaurées

- Conservation des arbres morts sur pied ou à terre, des arbres isolés, des 

murets en pierres sèches…

- …


